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Ordre du jour de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial :

lundi 18 mars 2024

14 H  : 

Extension de la surface de vente de 352 m² et extension (régularisation) de 142 m² de
surface de vente d'un magasin Weldom , situé 11 rue Saint Régis -  43 220 Dunières.

Le Préfet
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ARRÊTÉ PRINCIPAL du 13 février 2024  

 

ORGANISATION DES SERVICES DANS LES ENSEIGNEMENTS PRÉÉLEMENTAIRE, ÉLÉMENTAIRE ET 
SPÉCIALISÉ DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE 

 

 

L’inspecteur d’académie, directeur académique des services départementaux de l’Éducation nationale de la Haute-
Loire : 

 

- vu le code de l’Éducation, 

- vu les avis du comité social d’administration spécial départemental du 30 janvier 2024 et du 9 février 2024, 

- vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2024, 

 

 

ARRÊTE 

 

 
ARTICLE 1 : sont ouverts, à compter du 1er septembre 2024, les postes suivants : 
 

 

RNE 
Désignation de l’école ou 

de l’établissement 
Nature 

du poste 
Nombre 

de postes  
Observations 

École primaire 

0430258X École primaire M. Lafont - 
Séneujols  

Primaire 1 Ouverture de la 2nde classe 

Dispositif ULIS 

0430973Z 
École élémentaire La 
République - Brives-
Charensac 

ULIS 1 ULIS 

Titulaire Remplaçant 

0430961L Circonscription Le Puy TR 1 
Rattaché à l’école primaire La Fontaine à 
Vals-près-le-Puy 

 

ARTICLE 2 : sont fermés, à compter du 1er septembre 2024, les postes suivants : 

 

RNE 
Désignation de l’école ou 

de l’établissement 

Nature 

du poste 

Nombre 
de postes 

Observations 

Écoles maternelles :  

0430203M 
École maternelle Marcel 
Pagnol - Le Puy-en-Velay 

Maternelle 1 Fermeture de la 3ème classe 

0430889H 
École maternelle Françoise 
Dolto - Saint-Didier-en-Velay  

Maternelle 1 Fermeture de la 3ème classe 
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Écoles élémentaires 

 

 

 

 

 

 

 

0430384J 
École élémentaire L. Michel 
- Bas en Basset 

Élémentaire 1 Fermeture de la 7ème classe 

0430398Z 
École élémentaire G. Tillion 
- Sainte-Sigolène  

Élémentaire 1 Fermeture de la 8ème classe 

Écoles primaires  

0430300T 
École primaire Les Cèdres - 
Bains 

Primaire  1 Fermeture de la 4ème classe 

0431031M 
École primaire La Borie 
Darles – Brioude 

 

 

Primaire  1 Fermeture de la 9ème classe 

0430363L École primaire - Chomelix Primaire 1 Fermeture de la 2nde classe 

0430270K 
École primaire des Hautes 
Terres - Les Estables 

Primaire 1 Fermeture de la 2nde classe 

0430472E École primaire - Fontannes Primaire 1 Fermeture de la 4ème classe 

0430416U École primaire - Polignac  Primaire 0.5 
Retrait du ½ moyen complémentaire accordé 
à la rentrée 2019 

0430985M 
École primaire Arc en Ciel 
Guitard - Le Puy-en-Velay 

Primaire 1 Fermeture de la 4ème classe 

0430566G 
École primaire des Huches -
Saint-Étienne-Lardeyrol 

Primaire 1 Fermeture de la 4ème classe 

0430993W 
École primaire les 
Châtaigniers - Saint-Ferréol-
d’Auroure 

Primaire 1 Fermeture de la 9ème classe 

Réseau d’écoles  

0430433M 
Réseau d’écoles 
Charrées/Jussac -  

Retournac  

RE 1 Fermeture d’une classe à Charrées 

Dispositif ULIS 

0430985M École primaire Arc en Ciel 
Guitard - Le Puy-en-Velay 

ULIS 1 
ULIS transféré à l’école élémentaire La 
République à Brives-Charensac 

 
 

ARTICLE 3 : Transformations de postes 

 
- Ouvertures de 5 postes de conseillers pédagogiques généralistes à mission numérique et fermetures des 5 postes 

ERUN. 
 
- Ouverture d’un poste d’enseignant spécialisé (G0180) à l’Unité d’Enseignement implantée à l’Hôpital Sainte-Marie et 
fermeture du poste de CPUE à l’Unité d’Enseignement implantée à l’Hôpital Sainte-Marie. 
 
 
ARTICLE 4 : Transfert de poste 
 
Le poste du DITEP de Fontannes implanté au lycée professionnel Auguste Aymard (Espaly-Saint-Marcel) est transféré 
comme suit : ½ poste sur le site du Puy et ½ sur le site d’Yssingeaux. 
 
 

ARTICLE 5 : Coloration de poste 

 
- Attribution d’une décharge de Maître formateur à l’école primaire de Taulhac - Le Puy-en-Velay (0430218D). 
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ARTICLE 6 : Blocage 

 
- Est bloqué à la fermeture le poste suivant : 3ème classe à l’école maternelle Les Marronniers à Saint-Germain Laprade 
(0430888G). 
 
 
 

ARTICLE 7 : Les décharges suivantes sont applicables à compter du 1er septembre 2024  

 

RNE 
Désignation de l’école ou de 

l’établissement 

Nature 

du poste 

Nombre 
de 

postes 
Observations 

   

0430973Z 

  

École élémentaire La 
République – Brives-
Charensac 

DCOM + 0.17  

0430300T 
École primaire Les Cèdres - 
Bains 

DCOM - 0.25  

0430472E École primaire - Fontannes DCOM - 0.25  

0430985M 
École primaire Arc en Ciel 
Guitard - Le Puy-en-Velay 

DCOM 0 
La décharge de direction à 0.25 est maintenue 
au titre de la politique de la ville 

0430566G 
École primaire des Huches -
Saint-Etienne-Lardeyrol 

DCOM - 0.25  

0430993W 
École  primaire les Saint-
Ferréol-d’Auroure 

DCOM - 0.17  

 

 

ARTICLE 8 : par suite des ouvertures et des fermetures précitées, les transformations d’emploi suivantes 
interviendront à compter du 01/09/2024 :  

- École primaire M. Lafont – Séneujols : après l’ouverture de la 2nde classe, transformation du poste de chargé 
d’école en poste de direction 2 classes 

- École élémentaire La République – Brives-Charensac : après l’ouverture de l’ULIS, transformation du poste 
de direction 7 classes ordinaires + 1 ULIS en poste de direction 7 classes ordinaires + 2 ULIS 

- École maternelle Marcel Pagnol - Le Puy-en-Velay : après la fermeture de la 3ème classe, transformation du 
poste de direction 3 classes en poste de direction 2 classes 

- École maternelle Françoise Dolto - Saint-Didier-en-Velay : après la fermeture de la 3ème classe, transformation 
du poste de direction 3 classes en poste de direction 2 classes 

- École élémentaire L. Michel - Bas en Basset : après la fermeture de la 7ème classe, transformation du poste de 
direction 7 classes en poste de direction 6 classes 

- École élémentaire G. Tillion - Sainte-Sigolène : après la fermeture de la 8ème classe, transformation du poste 
de direction 8 classes en poste de direction 7 classes 

- École primaire Les Cèdres – Bains : après la fermeture de la 4ème classe, transformation du poste de direction 
4 classes en poste de direction 3 classes 

- École primaire La Borie Darles – Brioude : après la fermeture de la 9ème classe, transformation du poste de 
direction 9 classes ordinaires + 1 ULIS en poste de direction 8 classes ordinaires + 1 ULIS 

- École primaire – Chomelix : après la fermeture de la 2nde classe, transformation du poste de direction 2 classes 
en poste de chargé d’école 1 classe 

- École primaire des Hautes Terres - Les Estables : après la fermeture de la 2nde classe, transformation du poste 
de direction 2 classes en poste de chargé d’école 1 classe 

- École primaire – Fontannes : après la fermeture de la 4ème classe, transformation du poste de direction 4 
classes en poste de direction 3 classes 
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- École primaire Arc en Ciel Guitard - Le Puy-en-Velay : après la fermeture de la 4ème classe et le transfert de 
l’ULIS, transformation du poste de direction 4 classes + 1 ULIS en poste de direction 3 classes 

- École primaire des Huches -Saint-Etienne-Lardeyrol : après la fermeture de la 4ème classe, transformation du 
poste de direction 4 classes en poste de direction 3 classes 

- École primaire les Châtaigniers - Saint-Ferréol-d’Auroure : après la fermeture de la 9ème classe, transformation 
du poste de direction 9 classes en poste de direction 8 classes 

- Réseau d’écoles Charrées/Jussac - Retournac : après la fermeture d’une classe à Charrées, transformation 
du poste de direction 3 classes en poste de direction 2 classes 

 

 

 
ARTICLE 9 : le secrétaire général de la direction des services académiques de Haute-Loire, madame l’inspectrice et 

messieurs les inspecteurs de l’Éducation nationale des circonscriptions sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé Hervé BARILLER 
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